
Projet d’arrêté cadre inter-départemental
délimitant les zones d’alerte et définissant les mesures de limitation ou de suspension

provisoire des usages de l'eau dans le bassin versant du Marais poitevin situé en régions
Nouvelle-Aquitaine et Pays de la Loire pour faire face à une menace ou aux conséquences

d’une sécheresse ou à un risque de pénurie.

SYNTHÈSE DE LA CONSULTATION DU PUBLICSYNTHÈSE DE LA CONSULTATION DU PUBLIC

Le projet d’arrêté cadre défini ci-dessus a été été soumis à la participation du public du vendredi 10
mars 2023 au jeudi 30 mars 2023 inclus.

Objet de l’arrêté :

Le projet d’arrêté-cadre inter-départemental  de gestion de l’eau vise à définir,  dans le
bassin versant de la Sèvre Niortaise, sur le territoire des départements des Deux-Sèvres,
de  Vendée,  de  Charente  et  de  Charente-Maritime  les  modalités  de  gestion  des
prélèvements et de restriction des usages de l'eau sur la période du 1er avril au 31 octobre.
Les préconisations du guide ministériel  "sécheresse" de juin 2022 sont prises en compte
pour la rédaction de ce projet d’arrêté cadre. 

Ce projet d'arrêté a pour vocation de :

- définir et délimiter les zones d’alerte (bassins hydrographiques, marais ou nappes) sur
lesquelles peuvent s’appliquer des mesures de limitation ou d’interdiction temporaires des
prélèvements en cas de menace de sécheresse ou de pénurie de la ressource en eau ;
- définir les plans d’alertes comprenant différents seuils de gestion en dessous desquels
des mesures de limitation ou d’interdiction temporaire des prélèvements s’appliquent ;
-  définir  les  mesures  de  limitation  ou  d’interdiction  temporaire  applicables  aux
prélèvements dès lors que les seuils de gestion sont atteints.

Les principales évolutions de ce projet d’arrêté sont :

➢ la  modification de plusieurs  mesures de restrictions  des  usages de l’eau,  faisant
suite aux retours d’expérience de la saison d’étiage de 2022 ;

➢ l’intégration  des  prescriptions  concernant  les  installations  et  modalités  de
prélèvements prévues par l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 ; 

➢ l’intégration  pour  le  département  des  Deux-Sèvres  d’une  gestion  par  territoires
communaux et intercommunaux de distribution de l’eau potable concernant les
mesures  de restriction lorsque les  prélèvements  sont  réalisés  à  partir  du réseau
d’alimentation d’eau potable .

➢ le retrait du millésime rendant l’arrêté pluriannuel et modifiable.

Contributions   reçues :   

23 contributions ont été reçues au cours de la période de consultation.

Le tableau ci-après synthétise les remarques  des contributeurs  ainsi que les suites don-
nées.
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Remarques reçues du 10 au 30 mars 2023

Contributeurs Remarques – Observations Les modifications sont indiquées en gras

Le Guide national prévoit qu’une zone d’alerte ne peut faire l’objet que d’un seul arrêté cadre

Maintien de la rédaction de l’article concerné

Ces bassins entrent dans le champs de la réglementation applicable aux plans d’eau.
Ces retenues doivent être régularisées auprès de la police de l’eau

Révision de la carte et de la liste en fonction des amendements 4 et 4 bis (Article 6)

Maintien de la rédaction de l’article concerné

Amendement de la modalité d’application de la zone MP1 Sèvre Niortaise amont. Application des mesures de restrictions lorsque 1 des indicateurs atteint ou franchit la valeur.

Intégrer le soutien du marais 5.2 aux usages

Les cultures sous serre et jeunes plants en pépinière dont jardinerie soient soumise à une auto limitation des prélèvements en niveaux d’alerte et d’alerte renforcée. Cette demande n’est pas cohérente avec le guide national ni avec le protocole de gestion OUGC

EléphantBleu

Le CRE devrait être une instance de concertation et d’intelligence collective pour à la fois garantir l’approvisionnement en eau et la préservation des milieux aquatiques.

SYNTHESE DES REMARQUES concernant le Projet d’arrêté cadre inter-départemental délimitant les zones d’alerte et définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau
 dans le bassin versant du Marais poitevin situé en régions Nouvelle-Aquitaine et Pays de la Loire pour faire face à une menace ou aux conséquences d’une sécheresse ou à un risque de pénurie.

Vendée Eau

Et

Association des 
Maires de Vendée

La lecture de l’AP n’est pas aisée pour un particulier ou un professionnel et même les élus, même si le cadre répond au guide national.   Comme déjà évoqué les années précédentes, une 
présentation dans l’ordre ci-après serait de nature à faciliter la lecture pour chacun (cf. doc joint) 1 - Origine de l'eau – Quelle eau j’utilise ?  souterraine, superficielle, eau potable 2 - Zones d'alerte 
et leurs seuils de gestion – Où est ce que je me situe et quels sont les points de suivi et les niveaux de gestion ?  3 - Usages – Quels sont les usages autorisés ou réglementés ? Il est dommage que les 
3 arrêtés-cadre qui concernent le département de la Vendée n’aient pas le même calendrier de consultation pour faciliter la compréhension et la lecture des enjeux à l’échelle départementale.

L’arrêté cadre est établi selon les préconisations du guide national qui vise une harmonisation à 
l’échelle nationale. La proposition de logigramme pourrait servir de base de réflexion dans le cadre 
d’un travail à conduire sur la communication. 

Les modalités d’application de mise en situation d’alerte pour l’eau potable dès lors qu’au moins ¾ des zones d’alerte eaux superficielles ou eaux souterraines du Département sont classées en 
situation d’alerte renforcée et de crise, nécessite d’être mieux explicitées dans l’arrêté. Revoir la phrase « De plus, le département est automatiquement placé en situation d’alerte pour l’eau 
potable dès lors qu’au moins 3/4 des zones d'alerte eaux superficielles ou souterraines du département sont classées en situation d’alerte renforcée ou de crise ». Sans précision, cette phrase peut 
porter à confusion car l’AEP peut être en alerte renforcée en même temps que les 3/4 des zones d’alerte eaux superficielles et eaux souterraines et dans ce cas, ce sont bien les restrictions AEP 
alerte renforcée qui sont mise en œuvre et non pas celles du niveau alerte. Proposition de rédaction : « De plus, même si le taux de remplissage global des retenues AEP n’est pas encore passé 
sous la courbe alerte, le département est automatiquement placé en situation d’alerte pour l’eau potable dès lors qu’au moins 3/4 des zones d'alerte eaux superficielles ou souterraines du 
département sont classées en situation d’alerte renforcée ou de crise. »  

Il serait pertinent de mettre en annexe, la liste des zones d’alerte intégrées dans ce calcul (celles concernées par l’arrêté Marais Poitevin, l’arrêté Sèvre Nantaise et l’Arrêté 85) et de préciser si la 
mise en application de cette règle s’applique par catégorie d’eau (eau superficielle / eau souterraine) ou globalement sachant que sur certaines zones d’alerte, eaux superficielles et eaux 
souterraines sont concernées sans distinction (exemples : MP5.3 et MP10). 

Modification de la rédaction Article 9 Gestion dans le département de la Vendée : De plus, même si le 
taux de remplissage global des retenues AEP, n’est pas encore passé sous la courbe d’alerte, le 
département est automatiquement placé en situation d’alerte pour l’eau potable dès lors qu’au moins 
3/4 des zones d’alerte eaux superficielles ou souterraines du département sont classées en situation 
d’alerte renforcée ou de crise (soit 11 zones d’alerte sur 14 en eaux superficielles ou 6 zones d’alerte 
sur 8 en eaux souterraines  Annexe 5).
Ajout d’une Annexe 5 : liste des zones d’alerte concernant le département de la Vendée

Une simulation de la mise en application de cette règle en 2022 serait intéressante à communiquer.
En 2022 cette règle n’aurait pas été appliquée, l’eau potable ayant été placée en alerte dès le 17 juin, 
les 3/4 du département placé en alerte renforcée/crise aurait été applicable le 13 juillet au regard des 
restrictions en vigueur sur les eaux superficielles.

Par ailleurs, même si Vendée Eau comprend l’objectif de cette mesure (en particulier la question de report d’usages vers le réseau AEP lorsque c’est interdit dans les milieux et pas encore au niveau 
du réseau l’AEP), Vendée Eau vous alerte sur le fait qu’en termes de communication, il existe un risque d’incompréhension pour le grand public. Aujourd’hui, le seul indicateur « taux de 
remplissage global » utilisé était facilement communicable et « compréhensible » par le grand public. Dorénavant, pour expliquer des restrictions, Vendée Eau devra également faire le lien avec 
l’état du milieu même si le taux de remplissage des retenues est satisfaisant, ce qui risque de créer de la confusion. 

Un travail sur la communication en période de restriction est prévu pour en améliorer la lisibilité sur le 
site des services de l’État et à travers les communiqués de presse. Il est à noter que le taux de remplis-
sage des réserves ne constitue pas forcément un indicateur clair pour un public non initié en terme de 
projection notamment et de lien avec l’état des masses d’eau.

 Dans l’article 9, pour les Départements de la Vienne et de la Charente Maritime, il est précisé que « les mesures relatives aux prélèvements effectués depuis le réseau d’eau potable sont 
déterminées à l’échelle départementale via un arrêté préfectoral spécifique ». Pourquoi n’est-ce pas appliqué en Vendée ?  Ne serait-il pas pertinent d’avoir également pour le Département de la 
Vendée un seul arrêté pour l’AEP sachant que les mesures dépendent essentiellement du taux de remplissage global des retenues AEP et que les restrictions appliquées pour le réseau AEP 
s’appliquent pour l’ensemble du Département. Cela permettrait de gagner en lisibilité pour les restrictions appliquées pour le réseau AEP avec un seul arrêté cadre. 
Annexe 2 : il y a surement une erreur sur le graphe des débits à la confluence Lay-Marillet, à appeler Mareuil -Le Champ Marc (station Dreal référencée, extrapolation des débits du Lay à Mareuil et 
du Marillet à Mareuil) dans lequel on retrouve des débits nettement inférieurs à 90 l/s (voir des débits nuls). 

Il s’agit de débits extrêmes qui peuvent correspondre à des dysfonctionnement ou problèmes de 
tarage de la station

Depuis la mise en consultation de l’arrêté, Vendée Eau a travaillé sur de nouvelles courbes d’alerte pour l’eau potable avec 4 niveaux. Ci-jointe la courbe à intégrer à l’arrêté. Ajout des nouvelles courbes à l’Annexe 4

DREAL Pays de la 
Loire

Article 5 : -Mettre l’arrosage des pelouses avec les espaces verts afin d’interdire l’arrosage dès l’alerte
-Arrosage des espaces verts : cocher aussi la case « P », le particulier pouvant également avoir un parc
-nettoyage de façade : ajouter « prestataire » à entreprise et viser aussi la collectivité pour le niveau d’alerte
-exploitation des sites industriels classés ICPE : enlever dans le libellé le terme « industriels » cocher aussi la case « A » pour les exploitants agricoles pouvant également être ICPE, et ajouter 
également e lavage des véhicules dans la liste des usagessoumis aux mêmes règles.

Modification des mesures « Arrosage des espaces verts » et « Nettoyage des façades » de l’article 5 

-Annexe 2 : il manque a priori la courbe correspondant au seuil de crise dans certains cas
L’absence de seuils de crise sur certaines courbes est normal dans la mesure où le seuil de crise de 
certaines zones est défini au point nodal. 

-Annexe 4 : il manque les seuils retenus pour l’alerte renforcée et la crise, comme ce qui est annoncé à l’article 9 Ajout des nouvelles courbes à l’Annexe 4
-Article 9 : De plus, le département est automatiquement placé en situation d'alerte pour l'eau potable dès lors qu'au moins 3/4 des zones d'alerte eaux superficielles ou souterraines du 
département sont classées en situation d'alerte renforcée ou de crise." Comme 95% de l'origine de la ressource utilisée pour la production d'eau potable provient de l'eau superficielle, alors ce 
ratio de 3/4 proposé ne devrait porter que sur les zones d'alerte d'eaux superficielles. Ce serait plus cohérent et pertinent.

La référence aux eaux souterraines est conservée, elle vise à limiter le risque de report des 
consommations des eaux souterraines vers l’eau potable en cas de restriction sur les eaux souterraines.

Etablissement 
Public du Marais 

Poitevin
Article 5 : Préciser à la suite du tableau sur les mesures que la période Eté s’étale du début de la quinzaine 1 à la fin de la Quinzaine 7 ou de la Quinzaine 8

Modification de l’article 5 note de bas de tableau : à la suite de « la période été s’étale du début de la 
Quinzaine 1 à la fin de la Quinzaine 7 voir de la quinzaine 8. »

Agence Régionale 
de santé

en eau potable de la population (dont la production et le transfert) ».  Or le terme alimentation en eau potable peut être traduit comme l’approvisionnement/la desserte en eau potable de la 
population pour les usages suivants : la boisson, la préparation et à la cuisson des aliments, l'hygiène corporelle, l'hygiène générale et la propreté, ou les autres usages domestiques, notamment 
ceux qui sont susceptibles de présenter un risque d'ingestion, …). L’article R. 1321-1-1 du CSP précise ces usages (pr lesquels des restrictions peuvent s’appliquer d’après les ACS-surlignées en jaune) : 
 « 1° Usages alimentaires, les usages liés à la boisson, à la préparation et à la cuisson des aliments, au lavage de la vaisselle, à l'arrosage des jardins potagers ;  2° Usages liés à l'hygiène corporelle, les 
usages tels que l'utilisation de l'eau dans la douche, le bain, le lavabo, pour le lavage du linge ;  3° Usages liés à l'hygiène générale et à la propreté, les usages liés notamment à l'évacuation des 
excrétas, au lavage des locaux, au lavage de véhicules au domicile, au nettoyage des surfaces à l'échelle des bâtiments ;  4° Autres usages domestiques, les usages liés notamment à l'alimentation 
en eau des piscines, des bains à remous, des systèmes collectifs de brumisation d'eau, des jeux d'eaux, des fontaines décoratives, à l'arrosage des toitures végétalisées et des espaces verts à 
l'échelle des bâtiments. » 
Comme les dispositions de l’arrêté cadre s’appliquent quelle que soit l’origine de la ressource utilisée, réseau public d’Alimentation en Eau Potable (AEP) compris, il me semble que l’on ne devrait 
pas mentionner en usage prioritaire l’AEP qui est un terme trop générique et peut faire l’objet de mesures de restriction …  A cet article 3, je reteindrais plutôt la formulation suivante : sont 
autorisés les prélèvements et transferts d’eaux brutes pour la production d’eau potable permettant d'assurer a minima l'exercice des usages prioritaires suivants (la santé et salubrité publique, la 
sécurité civile et au sein des locaux, le maintien des usages alimentaires et de l’hygiène d’une façon générale). NB : l’ajout de « au sein des locaux » permet d’exclure l’arrosage des potagers, le 
Article 5 : Proposition de modifications concernant les mesures applicables aux piscines : - Piscines ouvertes au public : En alerte renforcée « Interdiction de remplissage dans le cadre d’une 
première mise en eau ou suite à une opération de vidange, sauf avis ARS et En crise : Interdiction de remplissage
- Piscines privées :  En crise : Interdiction de remplissage sauf remise à niveau et 1er remplissage si le chantier a débuté avant les premières restrictions.

Maintien de la rédaction de l’article concerné
La rédaction actuelle pour les 2 lignes correspond au guide national et est plus restrictive concernant 
les piscines privées et plus complète concernant les piscines publiques

Coordination 
pour la défense 

du Marais 
Poitevin, France 

Nature 
Environnement 

Vendée

Ajouter « pour l’année 2023 » dans le titre Ajout du paragraphe à la fin de l’article 1 : « Lors des Comités Ressource en Eau destinés à présenter le 
bilan de la saison d’étiage,  la nécessité de faire évoluer l’arrêté cadre sera évaluée». 

Article 2 : il serait utile de préciser qui détermine la capacité théorique de la retenue concernée.
Maintien de la rédaction de l’article concerné 
La capacité théorique est celle déclarée par l’exploitant et prise en compte par l’administration

Article 4 : remplacer « et/ou » par « et » dans la phrase : La situation s'apprécie en fonction des valeurs seuils (débits du cours d'eau, niveaux des nappes, niveaux de marais) précisées dans le 
présent arrêté et/ou des constats effectués sur le terrain notamment à partir du réseau d'Observations National Des Étiages (ONDE).

Modification de l’article 4 : La situation s'apprécie en fonction des valeurs seuils (débits du cours 
d'eau, niveaux des nappes, niveaux de marais) précisées dans le présent arrêté et, en complément des 
constats effectués sur le terrain notamment à partir du réseau d'Observations National Des Étiages 
(ONDE).

Article 5 : Cas des zones réalimentées : Une harmonisation entre les particuliers et les exploitants agricoles : en cas d’alerte renforcée ou de crise, l’interdiction d’arrosage de 8h à 20h des cultures 
agricoles par les irrigants au même titre que l’arrosage des jardins potagers par les particuliers.

Maintien de la rédaction
Les prélèvements irrigation réalisés sur ces zones réalimentées font l’objet de mesures spécifiques 
établies selon les circonstances et l’état de la ressource en eau. Dans tous les cas, au stade de l’alerte 
renforcée,  les mesures de limitation mises en oeuvre dans le cadre de la gestion volumétrique seront 
plus restrictives qu’une interdiction horaire 8h 20h.

Article 5 : Cas des bassins tampons : le statut des bassins tampons supérieurs à 1000 m² est à préciser.
Article 5 : Cas des retenues d’eau : le statut des retenues sans arrêtés prefectoraux ni réglements d’eau est à préciser.

Article 5 : Les prélèvements par bonde sur les autres cours d’eau (Vendée, Lay, Curé…) sont à traiter Pour le département, les manœuvres de ces bondes sont encadrés par l’arrêté relatif aux manœuvres 
d’ouvrages

 L'Article 11 de l'Arrêté interdépartemental valant règlement d'eau des ouvrages structurants du marais  mouillé  de  la  Sèvre  niortaise,  du  Mignon  et  des  Autizes,  stipule  que  "les  manœuvres  
de  réalimentation  des  affluents  à  partir  du  débit  de  la  Sèvre  ne  sont  possibles  qu'en  cas  de  nécessité avérée dans le respect des conditions de l'arrêté cadre interdépartemental". Une 
demande de dérogation pour les manœuvres de réalimentation des affluents tels que les Autizes ou le Mignon et la Courance à partir du débit de la Sèvre Niortaise peut ainsi être déposée auprès 
du service en charge de la gestion quantitative de l’eau du préfet pilote, à condition que l'irrigation ait été coupée sur la zone de gestion concernée et sur les zones en amont de celle-ci, et que le 
débit de la Sèvre  Niortaise  à  la Tiffardière  soit  supérieur  au  seuil  de  crise  défini  par  le  présent  arrêté à l’équivalent en moyenne journalière de la valeur du DOE (2 m³/s).

Maintien de la rédaction de l’article concerné. Une éventuelle demande de dérogation sera traitée en 
fonction de la situation des milieux.

Article 6 : Remplacer « 20 zones d’alerte » par « 13 zones d’alerte » ; regrouper MP12 (12,1 et 12,2) , et MP13 (13,1 et 13,2 et 13,3), revoir les périmètres MP8, MP9 et surtout MP10 pour plus d’efficacité

Maintien de la rédaction des articles concernés. Les zones nodales et objectifs sont définis dans le 
SDAGE et les SAGEs. 
De plus, le principe de gestion des nappes retenu est établi en cohérence avec le protocole de gestion 
de l’OUGC qui prévoit la gestion par sous-secteur et qui est mis en œuvre dès le seuil de vigilance. 
Cette sectorisation a également été considérée dans le cadre des CTGQ.

Article 7 : Les plus représentatifs des indicateurs de surface, le tarissement ou les assecs de certains d’entre eux doit être intégrés dans les modalités ‘d’alerte renforcée’ et - a fortiori – dans les 
modalités de crise.

Les indicateurs de surfaces pourront être présentés s’ils sont sont connus, lors des comités ressource en 
eau et seront pris en compte pour les décisions de restrictions.

Article 7 : reprendre la proposition déjà faite et retenue dans l’ACS 2022
1 - Ecoulement visible : l'écoulement est continu : il est permanent et visible à l'œil nu. 
2 - Ecoulement visible faible : de l'eau est présente et un courant est visible, mais le débit faible ne garantit pas un bon fonctionnement biologique. 
3 - Ecoulement  non  visible :  le  lit  mineur  présente  toujours  de  l'eau  mais  le  débit  est  nul. Généralement, soit l’eau est présente sur toute la station mais il n'y a pas de courant (dans les 
grandes 
zones lentiques,  par  exemple),  soit  il  ne  reste  que  quelques  flaques  sur  plus  de  la  moitié  du linéaire. 
4 - Assec : l'eau est totalement évaporée ou infiltrée sur plus de 50% de la station. La station est "à sec". 

Modification de l’Article 7 : reprendre la proposition déjà faite et retenue dans l’ACS 2022
1 - Ecoulement visible : l'écoulement est continu : il est permanent et visible à l'œil nu. 
2 - Ecoulement visible faible : de l'eau est présente et un courant est visible, mais le débit faible ne 
garantit pas un bon fonctionnement biologique. 
3 - Ecoulement  non  visible :  le  lit  mineur  présente  toujours  de  l'eau  mais  le  débit  est  nul. 
Généralement, soit l’eau est présente sur toute la station mais il n'y a pas de courant (dans les grandes 
zones lentiques,  par  exemple),  soit  il  ne  reste  que  quelques  flaques  sur  plus  de  la  moitié  du 
linéaire. 
4 - Assec : l'eau est totalement évaporée ou infiltrée sur plus de 50% de la station. La station est "à 
sec". 

Article 8 : remplacer « peut dépendre » par « dépend » dans la phrase : Suivant les zones d’alerte, le déclenchement de ces mesures de restriction des usages peut dépendre de l’atteinte d’un 
unique indicateur ou de plusieurs indicateurs (multicritères).

Modification de l’Article 8 : Suivant les zones d’alerte, le déclenchement de ces mesures de restriction 
des usages peut dépendre de l’atteinte d’un unique indicateur ou de plusieurs indicateurs 
(multicritères).

Article 10 : Remplacer « a minima une fois par an, sur l’initiative du Préfet en début de campagne » par « a minima deux fois par an, sur l’initiative du Préfet en début et en fin de campagne » Modification de l’Article 11 : Cette instance de concertation locale se réunit, dans la mesure du 
possible deux fois par an, sur l’initiative du préfet en début et en fin de campagne 

Article 10 : Remplacer « ou dès lors que l’état de vigilance est déclaré ou pressenti » par et par quinzaine dès lors que l’état de vigilance est déclaré ou pressenti ».
Maintien de la rédaction de l’article concerné. Le préfet peut prendre des mesures de restriction en 
l’absence de comité si la situation le nécessite et après consultation par mail des membres du comité 
ressource en eau.

Article 11 : Remplacer « Tout prélèvement de plus de 1000 m3/an doit disposer d’un moyen de mesure ou d’évaluation des volumes prélevés approprié » par « Tout prélèvement, fixe ou mobile, par 
pompage ou par autre méthode, de plus de 1000 m3/an doit disposer d’un moyen de mesure ou d’évaluation des volumes prélevés approprié »

Modification de l’Article 9 : Conditions de suivi, d’exploitation et de surveillance des prélèvements 
« Tout prélèvement, fixe ou mobile, par pompage ou par autre méthode, de plus de 1000 m3/an doit 
disposer d’un moyen de mesure ou d’évaluation des volumes prélevés approprié »

Article 12 : Ajouter « et des observations complémentaires ddt/fédération de pêche » mentionnées en article 7.
L’article 12 est scindé en deux  articles : article 13 et 14
Modification de l’article 14 : ajout de “et des observations complémentaires diffusées par les DDT(M)”.

Article 12 : Distinguer les dérogations présentes dans cet article.
La liste des cultures susceptibles de bénéficier d’une dérogation aux restrictions en situation d’alerte renforcée doit être actualisée et hierarchisée

Modification de l’article 12 scindé en deux articles : article 13 et 14

Article 5 : Ajout dans le tableau à la mesure concernant l’irrigation dans le cadre de la gestion collective (OUGC) en alerte et alerte renforcée d’une interdiction horaire de 12h à 20h est superposée 
aux restrictions volumiques dans le cas de période météorologique sèche dont l’indicateur est à définir ou lorsque « l’arrosage des jardins potagers » est restreint.

Les prélèvements irrigation réalisés sur ces zones réalimentées font l’objet de mesures spécifiques 
établies selon les circonstances et l’état de la ressource en eau. Dans tous les cas, au stade de l’alerte 
renforcée,  les mesures de limitation mises en oeuvre dans le cadre de la gestion volumétrique seront 
plus restrictives qu’une interdiction horaire 8h 20h.
Maintien de la rédaction des articles concernés. Les zones nodales et objectifs sont définis dans le 
SDAGE et les SAGEs. 
De plus, le principe de gestion des nappes retenu est établi en cohérence avec le protocole de gestion 
de l’OUGC qui prévoit la gestion par sous-secteur et qui est mis en œuvre dès le seuil de vigilance. 
Cette sectorisation a également été considérée dans le cadre des CTGQ.

Théoriquement, l’ajustement de certains seuils et le relvement significatif d’autres seuils sont dépendants des résultas des études « HMUC ». Cependant un certain nombre d’entre eux peuvent 
d’ores et déjà être définis : - les seuils de crise déjà proposés dans le SDAGE (MP7) – les seuils d’alerte renforcée des indicateurs piézométriques sud-vendéens.

Le groupe de travail sur ce secteur se réunira dès que possible pour étudier les nouvelles modalités de 
gestion possible sur la zone MP1.

Les modalités des zones marais MP5-1, MP5-2, MP5-3 et MP5-4 sont inopérantes. 

Ajouter la valeur des niveaux de crise dans le tableau et remplacer la modalité « crise » par : 
-  si un point nodal atteint son ‘niveau de crise’, ou si dans la zone des marais mouillés le niveau 
d’un bief est plus bas que celui du bief aval, les prélèvements non prioritaires (hors usages vitaux) 
sont  interrompus  sur  cette  zone  nodale  (le  bief)  concernée  et  sur  la/les  zone(s)  nodale(s) 
contiguë(s)  participant  à  l’alimentation  de  la  zone  nodale  concernée  et/ou  sur  la  zone  d’alerte 
mitoyenne de plaine si la zone nodale considérée est en périphérie  
-  si au moins deux points nodaux contigus atteignent leur « niveau de crise » dans la même zone 
MP5.n, les prélèvements non prioritaires sont interrompus sur l'intégralité de la zone MP5.n  
-  si le point nodal ‘Sni1’ de la Tiffardière franchit 2 m 3 /s, les prélèvements sont interrompus sur les 
ensembles MP5.3 et MP5.4 
-  si le point nodal ‘Vnd’ sur la Vendée franchit 0.08 m3/s (DCR), les prélèvements sont interrompus 
sur l’ensemble MP5.2 
-  si le point nodal ‘Lay’ sur le Lay franchit 0.09 m3/s (DCR), les prélèvements sont interrompus sur 
l’ensemble MP5.1 

Les modalités de gestion  proposées ne sont pas celles retenues.
La zone d’influence des 3 points nodaux est définie conformément au SDAGE, soit hors zones nodales 
de marais.
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Modification de l’article 5 ajouté à « Cas des zones réalimentées » cette mention : Dans la zone MP 5.2, 
le soutien d’étiage privilégie l’abreuvement des animaux. Les prélèvements à d’autres destinations 
peuvent être soumis à des limitations.

Les Maraichers 
Nantais

En période de crise : 50 % des pistes de lavage haute pression maintenues ouvertes afin d’empêcher le lavage à domicile (activité polluante et consommatrice d’eau) Cette proposition n’est pas cohérente avec le guide national « sécheresse » qui prévoit  en période de 
crise l’interdiction sauf pour impératif sanitaire.

Deux-Sèvres 
Nature 

Environnement 
(DSNE)

Le CRE est une instance de concertation et d’information qui associe régulièrement l’ensemble des 
acteurs de l’eau dans le département

Les relevés du réseau ONDE et /ou du suivi des écoulements ainsi que les indicateurs de surface de la Fédération de la Pêche et de la Protection des Milieux Aquatiques doivent être considérés 
comme des indicateurs à part entière et en aucun cas comme des éléments d’information. 

Les relevés du réseau ONDE et les indicateurs de la fédération de pêche sont des indicateurs d’aides à 
la décision

Cas des irrigants de la zone MP4 (Sèvre réalimentée) :
a) Ces irrigants ne sont formellement soumis à aucune restriction, même en situation de crise. La contractualisation avec la SPL ne peut le justifier car chaque particulier qui a lui aussi 
contractualisé avec la société de distribution dont il dépend, est soumis à des restrictions horaires. La réduction de consommation d’eau escomptée par l’arrosage nocturne des potagers est 
logiquement transposable aux cultures en plein champ. Il est proposé une harmonisation entre les particuliers et les exploitants agricoles : en cas d’alerte renforcée ou crise, l’interdiction 
d’arrosage de 8h à 20h des cultures agricoles par les irrigants au même titre que l’arrosage des jardins potagers par les particuliers

b) L’irrigation ne doit pas être favorisée au détriment de la préservation des milieux aquatiques (soutien d’étiage). En période de crise, tout débit alloué à l’irrigation supérieur à celui alloué au 
soutien d’étiage ne pourra être mis en œuvre qu’après concertation avec les membres du Comité ressource départemental 

a) L’arrêté cadre prévoit explicitement que les irrigants en zone réalimentée peuvent être soumis à des 
mesures de restriction, en fonction notamment de la ressource stockée dans le barrage de la Touche 
Poupard.

b) Les lâchers du barrage de  la Touche-Poupard sont organisés par la SPL de la Touche-Poupard.  Les 
débits et volumes alloués à chacun des 3 usages (eau potable, soutien d’étiage et irrigation) sont 
présentés lors de chaque CRE. Les débits dédiés au soutien d’étiage sont déterminés en fonction de la 
situation des écoulements de la Sèvre Niortaise dans le Marais poitevin.

 Le niveau piézométrique de Pamproux 1 est inférieur au niveau moyen depuis mi-janvier quelques soient les épisodes pluvieux. Il est resté sur un niveau bas tout le long de l’année. Un groupe de 
travail s’est réuni une seule fois en janvier 2022, une réunion est prévue au 1er trimestre 2023, non planifiée. Nous ne pouvons pas prendre le risque que cette situation critique dure une année de 
plus. Actuellement, les mesures de restrictions s’appliquent lorsque le débit ou les deux niveaux piézométriques atteignent ou franchissent la valeur. Nous proposons des règles identiques à la zone 
MP7 de surface comparable, où il y a application des mesures lorsque 1 des indicateurs atteint ou franchit la valeur. Amendement de la modalité d’application de la zone MP1 – Sévre niortaise 
amont « Application des mesures de restrictions lorsque 1 des indicateurs atteint ou franchit la valeur » 

Le niveau piézométrique réagit fortement aux épisodes pluvieux. De 08/01/2023 au 06/02/2023 le 
niveau au piézomètre du Pamproux était au-dessus du niveau moyen.  Depuis le 10/03/2023 le niveau 
est à nouveau au-dessus du niveau moyen et semble se maintenir. 
Le groupe de travail sur la zone MP1 sera relancé prochainement.



Article 3 : Définitions des usages : P 4 : Il faut citer l'abreuvement des animaux comme exclu des restrictions 

Mesures conformes au protocole de gestion.

C’est un appui à l’aide à la décision qui est évoqué systématiquement en CRE.

Article 9 : Prélèvements à partir du réseau d’eau potable : p21: Quelle hiérarchie des indicateurs ?

Tout prélèvement doit être équipé d’un compteur pour démontrer la quantité prélevée annuellement

Article 12 : Mesures exceptionnelles et dérogatoires : p24: deuxième paragraphe : Il faut ajouter que les mesures seront prises en concertation avec la profession agricole et l’OUGC. 

Cinquième paragraphe : Quelles sont les "modalités" fixées. De plus, il faudrait préciser que l’administration envoie la notification

p 25: liste des dérogations : Pas d'ajout en tiret sur les fourrages autoconsommés, peut porter à confusion les agriculteurs lors de restrictions.

Annexes :  p32: Tableau des communes des Zones d’alerte : Il serait intéressant de préciser si entièreté de la commune ou pas dans le périmètre 

FDPPMA 79

La modification des seuils d’alerte nécessite au préalable une étude hydrogéologique. 

5/ La listes des cultures dérogatoires doit être revue à la baisse. 

Pas de modification.

Les volumes des PAR sont déterminés en fonction de l’AUP délivrée à l’EPMP, OUGC du bassin. 

8/ Les réunions du Comité Ressource en Eau doivent faire ‘objet d’un compte rendu exhaustif indiquant les prise de position de chacun et éventuellement une ouverture à la presse et aux médias.

SECO remplacement du forage F28 par le forage F15 dans le tableau des indicateurs d’évaluation de la situation (p.21 )

Article 11 Nous demandons que l’article 11 précise que les préleveurs doivent relever leurs index de compteur à la quinzaine et non de manière hebdomadaire.

M. BOURON

M. CHAUVEAU

M.BOUCARD

M. BONNET

Après une campagne 2022 caniculaire et donc limitée en terme d'irrigation et de rendements, les mesures envisagées pour la gestion de l'eau compromettent la rentabilité de mon entreprise. 

M. MEZEL

M. FALLOURD

M.VINCENT

M.MARET Stocker l’eau lorsqu’elle est en excès et la récupérer après les usages domestiques pour la restituer en période déficitaire.

M. PINEAUD

Deux-Sèvres 
Nature 

Environnement 
(DSNE)

5/ Le DPF de la Sèvre (MP5.3) devrait être traité en considérant les ensembles par affluent : Sèvre (Bourdettes / Bazoin / Carreau d‘Or) ; Mignon (Sazay / Chaban / La Grève)/ Bazoin ); Jeune Autise 
(Château Vert / Aqueduc / Carreau d’Or) ; Vieille Autise (St Arnault / Bazoin). Le regroupement de tout ce secteur ne permet pas une gestion pertinente de la situation avec par exemple un débit 
de la Sèvre correct et un débit du Mignon proche de zéro, sans restriction adaptée sur ce secteur . Sur le secteur MP 5.3, le CRE sera vigilant à ce qu’un secteur ne soit pas en souffrance et sans 
mesure de restriction en regard de la situation. 

Le CRE permet de présenter l’état de la ressource, son évolution probable et d’échanger sur les 
mesures pertinentes à mettre en œuvre.

Chambre 
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OUGC Déléguée

Article 2 : Domaine d’application et définitions : 3e paragraphe : «les exploitants de ces retenues doivent être en mesure de justifier que durant la période d'étiage, le cumul des prélèvements ... 
retenue concernée" Comment cela peut être justifié si les exploitants ou l'OUGC n'ont pas accès au volume enregistré et connu par la DDT79 pour chaque retenue ? Il faudrait un document 
récapitulatif des volumes connues et enregistrés pour chaque retenue. 

Un exploitant doit être en capacité de mesurer et communiquer les prélèvements effectués en période 
d’étiage à l’OUGC et aux services de police de l’eau.

Ajout à l’article 3 : Abreuvement des animaux dans les usages prioritaires
Article 5 : Définition des mesures applicables en fonction des niveaux de restriction :  - p11: Il a été ajouté la période automne par rapport à l’AC 2022 avec une réduction de 50% du volume restant 
si le bassin passe en alerte. - P12 : quinzaine 8 fait-elle partie de l’automne ? - p12: Evolution de la date de rendu des ventilations pour les irrigants passant du 1 er juin au 15 juin.
Article 7 : Indicateurs et courbes/seuils de gestion : - p17: «les observations issues du réseau ONDE … prise de décision » Il faudrait ajouter qu’une concertation par rapport aux indicateurs ONDE et 
aux prises de décision pouvant en découler serait mise en place.

Article 8 : p18 : Mise en place des mesures « Seuil de vigilance … les autres départements concernés » : Préciser que l’information aux autres départements sera du ressort de l'administration
Modification de l’Article 8 : Le seuil de vigilance : l’OUGC, en relation avec le Préfet pilote, met en 
œuvre des limitations prévues dans les protocoles de gestion en collaboration des OUGC délégués, et 
informe les autres départements concernés.

Article 8 :  p 19/premier paragraphe : "3 jours consécutifs et que l'analyse des prévisions météorologiques ne permet pas d'envisager une amélioration de la situation à court terme" : Quelles 
informations prises en compte pour prendre une décision ? Cela sera-t-il sur un minimum de précipitations prévues pour avoir un effet sur les niveaux piézométriques ? Y associe –t-on une baisse 
de température aussi j'imagine. 

Les conditions météorologiques et hydrologiques à court terme, notamment celles qui présagent une 
remontée des débits ou du niveau des nappes au-dessus des seuils de référence, sont prises en 
considération.

Article 8 : p19/ De plus, il est écrit que les mesures de restriction entrent en application à partir de 8h00, un lundi matin, pourquoi ne pas harmoniser les AC avec celui du 17 et mettre comme eux 
l’entrée en vigueur de restriction un jeudi, 8h00 ?

Une entrée en vigueur le lundi permet d’être en cohérence avec la date de retour des index fixée par le 
règlement de l’OUGC
Les indicateurs ne sont pas hiérarchisés. Ils sont étudiés de façon simultanée en lien avec les structures 
compétentes en Eau Potable.

Article 10 : Modalités d’application et comité départemental :  p 22 : Il faudrait préciser que le comité ressource doit se réunir autant de fois que nécessaire dès franchissement du seuil de vigilance 
et mentionner la tenue d'un comité

Modification de l’Article 11 : Cette instance de concertation locale se réunit, dans la mesure du 
possible deux fois par an, sur l’initiative du préfet en début et en fin de campagne 

Article 11 : Contrôle et sanctions :  "Tout prélèvement ... appropriés" : Cette phrase porte à confusion. Tout prélèvement doit disposer d’un compteur afin de montrer le volume prélever et prouver 
si besoin qu’il est bien inférieur à 1 000m3.  p 23: « cas des usages agricoles » : ici il est noté que les index doivent être hebdomadaire dès que l'on passe en gestion estival mais comment on peut 
gérer cela sur l'Outil OUGC ? Les index sont pour le moment en bimensuelle en période estival et cela correspond avec la ventilation de volume.
p 23: « cas des usages agricoles » : ici il est noté que les index doivent être hebdomadaire dès que l'on passe en gestion estival mais comment on peut gérer cela sur l'Outil OUGC ? Les index sont 
pour le moment en bimensuelle en période estival et cela correspond avec la ventilation de volume.

Modification de l’Article 9 : Conditions de suivi, d’exploitation et de surveillance des prélèvements : 
remplacement de hebdomadaire par « par quinzaine ».
La décision revient aux préfets.  Pour le département 79, les modalités d’instruction des demandes de 
dérogations sont discutées annuellement en CRE.
La décision revient aux préfets.  Pour le département 79, les modalités d’instruction des demandes de 
dérogations sont discutées annuellement en CRE.
Il est indiqué p25 « le préfet peut prendre des mesures particulières notamment dans le cadre de la 
préservation de l’alimentation des élevages » . 

De plus, il est écrit qu’une demande de dérogation est à faire et la composition du dossier à réaliser (RPG...) mais il manque des explications sur comment cela se déroule en cas de restriction. Les 
dérogations seront-elle hebdomadaires, bimensuelles, toutes les trois semaines ? Une demande à l'année ? Plus de notion de demande préalable et à la semaine? Quelle différence entre "culture 
maraichère" et "culture légumière" ? "Elles doivent être placées en tête de liste ..." Qu'est-ce que cela signifie? Quels contrats sont acceptés ? Il serait nécessaire de les préciser pour plus de clarté

Pour le département 79, les modalités d’instruction des demandes de dérogations sont discutées 
annuellement en CRE.

Les restrictions pour les prélèvements dans le milieu naturel sont prises par bassin versant 
géographique qui ne correspond pas avec les délimitations administratives. 

1/ La prise en compte des relevés du réseau ONDE et /ou du suivi des écoulements set des indicateurs de surface de la Fédération de pêche pour l’anticipation de mesures dès la phase de vigilance 
(et les suivants) ou même avant, voire de diminution de volume de prélèvements.

Les relevés du réseau ONDE et les indicateurs de la fédération de pêche sont des indicateurs d’aides à 
la décision

2/ A minima, remonter l’ensemble des indicateurs d’un niveau de gravité (le seuils d’alerte renforcée doivent devenir les seuils de crise par exemple). Au mieux, revoir la définition de seuils et des 
points nodaux.
3/ Rajout d’une période de gestion hivernale précisant des indicateurs probatoires par exemple de surface en dessous desquels aucun arrêté individuel de remplissage de réserve ou bassine ne sera 
délivré.

Les mesures de restriction hivernales sont exceptionnelles et sont déterminées en fonction de l’état 
global de la ressource

4/ Les interdictions d’irriguer de 8h à 20h doivent être appliquées systématiquement, y compris à partir des réserves déconnectées ou des cours d’eau réalimenté, afin d’éviter des pertes très 
importants par évaporation et l’incompréhension de nos concitoyens. 

L’OUGC est chargé d’élaborer et de communiquer des règles de gestion communes destinées à la 
préservation de la ressource, y compris pour les irrigants réalimentés ou prélevant dans des réserves 
déconnectées du milieu naturel
La liste des cultures dérogatoires ne préjuge en rien d’un octroi systématique d’une dérogation, qui 
dépend du volume dérogatoire total demandé au regard du volume disponible. 

6/ Les mentions justifiant les dérogations par un temps pour sécuriser l’approvisionnement en eau doivent être remplacées par une durée maximale (3 ans par exemple) pour convertir les pratiques 
agricoles à des pratiques respectueuses de l’environnement, sans intrants et résilientes à la sécheresse (agro-foresterie, agro-écologie, petites parcelles, haies, zones humides à préserver et étendre, 
interdiction du drainage). 
7/Les volumes des PAR (plan annuel de répartition) doivent être revus à la baisse en tenant compte des différents usages et des études HMUC à venir, et en partant sur un maximum autorisé 
compatible avec ce que peut supporter le milieu.

L’article 11 n’est pas modifié. L’arrêté cadre n’a pas vocation à mentionner les règles de communication 
des échanges en CRE, propres à chaque département

Gestion dans le département des Deux-Sèvres : remplacement du forage F28 par F15

ASA Irrigants 
Aunis

- Nous demandons à ce que l'eau potable ne soit pas exonérée par principe des restrictions sans que ne soit abordée la question du tourisme en période de sécheresse et de l'urbanisation du 
territoire, pensée sans lien avec la disponibilité de l'eau.

L’arrêté cadre n’a pas pour objet d’encadrer ces questions qui sont abordées dans le cadre des 
docuements de planification et d’aménagement du territoire. La satisfaction des besoins en eau 
potable est un usage prioritaire défini par l’article L211-1 du code de l’environnement.’eau potable est 

 Nous demandons une révision des seuils de restriction des usages : rabaisser les seuils de 50cm, particulièrement le seuil « Alerte renforcée » et ce afin d’avoir une mesure proportionnée au but à 
atteindre, préserver les ressources en eau pour préserver les usages de tous.

Les indicateurs sont définis en fonction des valeurs de DOE et DCR issues du SDAGE, du 
fonctionnement de chacun des bassins. Aucun élément factuel n’est apporté justifiant une 
modifications des seuils tel que demandé

Article 3 : Nous demandons à ce que l’abreuvement des animaux fasse partie des usages prioritaires de l’article 3. L’abreuvement des animaux est bien pris en compte : il est précisé à l’article 5  « Pas de limitation sauf 
arrêté spécifique » pour cet usage.
Des mesures de restriction sont basées sur des volumes hebdomadaires à ne pas dépasser. Cette 
demande ne peut pas être retenue. 

Article 11 : L’article 11 qui envisage des contrôles et des sanctions pour non-respect de l’arrêté du 11 septembre 2003 doit être réécrit. L’arrêté d’orientations de Loire Bretagne qui s’impôse aux 
arrêtés cadre de ce bassin, ne cite pas l’arrêté de 2003 comme fondement juridique. Cet arrêté de 2003, fondé sur le décret n°96-102 du 2 février 1996, relève d’un dispositif juridique propre aux 
prélèvements soumis à déclaration. Le projet d’arrêté cadre n’est pas fondé en droit à étendre les exigences  de l’arrêté qui s’imposent aux prélèvements soumis à déclaration, à tous les 
prélèvements en particulier, ceux qui relèvent de l’autorisation environnementale avec étude d’impact (AUP). En outre, les infractions pénales sont prévues par des textes spécifiques qui prévoient 
des sanctions spécifiques. Ainsi, les sanctions prévues  pour non-respect des prescriptions posées au titre de leur déclaration (article R216-12) du code de l’environnement) ne sont pas celles 
prévues pour non-respect d’un arrêté sécheresse (article R216-9 du code l’environnement). Nous demandons le retrait de l’arrêté du 11 septembre 2003 des contrôles de police de l’eau et des 
sanctions de l’article 11. 

Création d’un Article 9 relatif aux conditions de suivi, d’exploitation et de surveillance des 
prélèvements afin de rappeler les dispositions applicables aux ouvrages de prélèvements 
conformément aux arrêtés ministériels de 2003 soumis respectivement à déclaration et autorisation. 
L’article 11 est réécrit ; il prévoit les contrôles et sanctions prévues spécifiquement pour l’arrêté 
considéré.

Article 12 : L’article 12 doit être réécrit pour respecter le dispositif des mesures de restrictions moins strictes figurant dans le guide sécheresse au niveau de la crise, et tel que repris par l’arrêté 
d’orientation Loire-Bretagne, et, ce, afin de respecter le principe de progressivité des mesures de restrictions des usages de l’eau. Et ce en période de crise et non d’alerte renforcée comme c’est le 
cas. 
En outre, l’administration étant un tiers aux contrats signés par les irrigants, ils ne peuvent lui être communiqués, sous peine pour les irrigants de commettre une faute contractuelle.
 Nous demandons une meilleure progressivité dans l’application des restrictions à travers une meilleure prise en compte du guide sécheresse.

L’article 12 prévoit bien la possibilité pour le Préfet de prendre des mesures particulières notamment 
dans le cadre de la préservation de l’alimentation des élevages. Le bassin du Mignon forme une unité 
hydrographique cohérente qui ne peut pas être subdivisé en sous bassins distincts.

Bassin du Curé : Je ne pense pas que le piézomètre de Forges 2 soit en corrélation avec les niveaux d’eau situés à plus de 30 km au alentour. En 2021 les premières restrictions sont tombées alors 
que l’eau était encore en surface dans nos marais.

 Le bassin du Curé dispose de 2 indicateurs pour la gestion de la sécheresse :  Forges 2 et la Tiffardière. 
Ces indicateurs sont définis pour permettre une bonne protection des ressources en eau et des milieux 
aquatique. Le piézomètre de Forges 2 est représentatif des fluctuations de la nappe du bassin versant.

Je souhaiterai que l'arrêté cadre interdépartemental soit un outil  simple juste accessible pour moi , tous les irrigants de notre territoire et tous les usagers de l'eau. Il en va de même que l'irrigation 
est un moyen d'assurer des quantités de produits très diversifiés,de qualité sur tous les bassins de Charente Maritime.

Le projet d’arrêté cadre vise à donner les outils nécessaires pour prévenir puis faire face à une situation 
de crise sécheresse et prend en compte l’ensemble des usages.

Quand on regarde la courbe du piézomètre de Forge 2 en 2022, elle descend en ligne droite durant toute la campagne. Aucun mouvement à la hausse lors de la première coupure, nous 
redémarrons environ deux semaines plus tard, aucune baisse relevée, nous arrêtons enfin début aout et toujours aucune hausse après cet arrêt. Quel est donc l'impact concret de l'irrigation sur la 
nappe. On peut le dire sans trop s'avancer, la nappe se vidange à la mer que nous pompions ou non. Et La Rochelle n'a pourtant pas manqué d'eau potable alors que 2022 a été historiquement bas, 
alors que la ville a consommée 3,5 millions de mètres cube supplémentaires. Le niveau d'alerte doit être remonté, à l'heure actuel il ne veut rien dire. 

Le projet d’arrêté pourra faire l’objet d’évolution en fonction des retours d’expérience sur la gestion 
des étiages.

L'expérience de la saison d'irrigation 2022 sur le bassin du curé peut légitimement nous faire douter de la pertinence de ces seuils d'alerte et de coupure (piézomètre de Forge 2). Le principe de 
précaution nécessaire sur ce bassin est t'il trop grand aujourd'hui au détriment de l'agriculture?

Le bassin du Curé a connu une sécheresse intense en 2022 avec des conséquences importantes pour les 
milieux aquatiques qui justifient la nécessité de mesures de restriction permettant d’anticiper ces 
situations de crise. 

Mme 
GAUDUCHON

Le projet d’arrêté cadre vise à donner les outils nécessaires pour prévenir puis faire face à une situation 
de crise sécheresse et prend en compte l’ensemble des usages.

Le piézomètre de Forges 2 à été fait suite à la fermeture de Forges 1 car il se  situait sur le passage de travaux de voirie. L’étude comparative avant de fermer  le premier a été fait pendant quelques 
années et ensuite à été bouché. Déjà des  doutes peuvent être émis. Mais bon il est bouché ! Aucunes constatations n’est  plus possible sur ce point alors que les réactions n’étaient pas les mêmes.  
Maintenant on a Forges 2 qui fonctionne tous les ans avec la même dynamique.  Tous les ans avec sa période de remplissage et sa période de vidange qu’il y ait  prélèvements ou pas (idem pour la 
pluie) ! L’intérêt de ce point est que si les  appareils de mesure tombent en panne on peut continuer à tracer la courbe à la  main. Les seuils sur ce point peuvent et doivent être revu a la hausse.
Pourquoi dans les usages prioritaires le milieu est présent et pas  l’agriculture ?

Les usages prioritaires sont définies conformément à l’article L211-1 du code de l’environnement. Forges 
2 a fait l’objet d’un nivellement par un cabinet de géomètres experts et un suivi permettant de 
conclure au fonctionnement similaire de Forges 1 et Forges 2 a été réalisé.

 Je vois une fois de plus que dans la liste des cultures dérogatoires aucune culture pour l'alimentation des animaux n'est incluse. il faut attendre d'être dans une sécheresse exceptionnelle pour que 
les Préfet autorise ou non une dérogation. Les difficultés économiques  sur nos exploitations grandissent et tous les irrigants ont besoin de sauver une partie de leurs cultures. Je verrais mieux un 
volume restreint pour tout le monde  au lieu d'une liste de cultures.    - le déclenchement des alertes sur le bassin du Mignon est basé que sur un seul indicateur. Entre Prissé la Charrière et ST 
Hilaire la Palud, il y a environ 22 km en ligne droite. Je trouve cela injuste car en cas de problème sur une zone, nous pénalisons l'ensemble des irrigants du bassin. il serait serait plus juste d'avoir au 
moins 2 indicateurs pour déclencher des restrictions. 

L’article 12 prévoit bien la possibilité pour le Préfet de prendre des mesures particulières notamment 
dans le cadre de la préservation de l’alimentation des élevages. Le bassin du Mignon forme une unité 
hydrographique cohérente qui ne peut pas être subdivisée en sous bassins distincts.

Stop à la construction de nouveaux lotissements sur le secteur = trop de pression sur la ressource de l'eau. Interdiction de créer des piscines à - 100 km (et encore j' suis gentil de la mer faut pas 
abuser). Réutilisons l'eau des stations d'épurations

L’arrêté cadre n’a pas pour objet d’encadrer ces questions qui sont abordées dans le cadre des 
documents de planification et d’aménagement du territoire.
L’arrêté cadre n’a pas pour objet d’encadrer ces questions qui sont abordées dans le cadre des 
documents de planification et d’aménagement du territoire. La satisfaction des besoins en eau potable 
est un usage prioritaire défini par l’article L211-1 du code de l’environnement.

Les sujets traités par l’arrêté cadre n’ont pas fait l’objet d’une concertation suffisante. Les niveaux de référence et leur évolution ne correspondent à aucune logique et ne sont basées sur aucune 
source sérieuse.  

Les indicateurs sont définis en fonction des valeurs de DOE et DCR issues du SDAGE, du 
fonctionnement de chacun des bassins. Aucun élément factuel n’est apporté justifiant une 
modifications des seuils de gestion.
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